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PROTOCOLE 11 

 
Amendements au Règlement de Police pour la Navigation du Rhin et au Règlement de Visite 

des Bateaux du Rhin concernant les exigences minimales et conditions d'essais relatives aux 
appareils radar de navigation et aux indicateurs de vitesse de giration pour la navigation 

rhénane ainsi qu'à leur installation en vue de l'adaptation aux directives européennes relatives 
à la compatibilité électromagnétique et aux normes mondiales ainsi que pour la réorganisation 

des règlements de la Commission Centrale 
 

1. La Commission Centrale a établi par ses résolutions 1989-II-33 et 34 des prescriptions 
établissant les exigences minimales et conditions d'essais pour les appareils radar de navigation 
et les indicateurs de vitesse de giration ainsi que pour leur installation. Ces prescriptions ont fait 
leurs preuves et ont été reprises dans la directive 2006/87/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2006 établissant les prescriptions techniques des bateaux de la 
navigation intérieure et abrogeant la directive 82/714/CEE du Conseil.  

2. Entre temps ont été adoptées la directive 1999/5/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
9 mars 1999, concernant les équipements hertziens et les équipements terminaux de 
télécommunications et la reconnaissance mutuelle de leur conformité, dont le champ 
d'application couvre les appareils radar de la navigation intérieure, et la directive 2004/108/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives à la compatibilité électromagnétique et abrogeant la directive 
89/336/CEE, dont le champ d'application couvre les indicateurs de vitesse de giration. En outre, 
des exigences minimales et conditions d'essais applicables aux appareils radar de la navigation 
rhénane ont été reprises dans la norme européenne EN 302 194-1 : 2006 Electromagnetic 
compatibility and Radio spectrum Matters (ERM); Navigation radar used on inland waterways: 
Part 1: Technical characteristics and methods of measurement. 

3. Les ministres compétents pour la navigation rhénane d'Allemagne, de la Belgique, de la France, 
des Pays-Bas et de la Suisse ont adopté le 16 mai 2006 à Bâle une déclaration soulignant 
l'importance pour la navigation rhénane de pouvoir être pratiquée aussi à l'avenir dans des 
conditions juridiques aussi simples, claires et harmonisées que possible et chargeant la CCNR 
de vérifier la pertinence et la nécessité de prescriptions actuelles et futures tout en assurant la 
préservation des standards élevés de la navigation intérieure dans les domaines de la sécurité et 
de l'environnement. La CCNR a décidé au printemps 2008 de réunir toutes les prescriptions 
techniques en un seul bloc réglementaire.  

4. Dans ce contexte, le Comité du Règlement de police et le Comité du Règlement de visite de la 
Commission Centrale ont préparé par l'intermédiaire du Groupe de travail du Règlement de 
police et du Groupe de travail du Règlement de visite des amendements au Règlement de Police 
pour la Navigation du Rhin et au Règlement de Visite des Bateaux du Rhin visant à 
• incorporer les exigences techniques relatives aux appareils radar et indicateurs de vitesse 

de giration au Règlement de Visite des Bateaux du Rhin avec les autres exigences relatives 
à la construction et à l'équipement des bateaux ; 

• supprimer dans les prescriptions les exigences relatives aux appareils radar qui figurent 
dans les standards européens correspondants et à incorporer des renvois à ces standards ; 

• prendre en compte les directives européennes correspondantes relatives à la compatibilité 
électromagnétique ; 
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• assurer l'abrogation des actuelles prescriptions minimales et conditions d'essais relatives 

aux appareils radar de navigation et indicateurs de vitesse de giration pour la navigation 
rhénane ainsi qu'à leur installation ; 

• reconnaître l'équivalence d'agréments de type susceptibles d'être délivrés à l'avenir par 
d'autres Etats sur la base de prescriptions équivalentes de la directive 2006/87/CE. 

 
5. En outre seront incorporées au Règlement de Visite des Bateaux du Rhin des prescriptions 

transitoires afin que les appareils radar et indicateurs de vitesse de giration agréés conformément 
aux prescriptions actuelles puissent être installés et utilisés à l'avenir. L'utilisation des appareils 
radar et indicateurs de vitesse de giration agréés avant le 1er janvier 1990 actuellement installés à 
bord de bâtiments sera autorisée durant certaines périodes.  

 
6. Enfin, la possibilité prévue dans le Règlement de Visite des Bateaux du Rhin d'adopter des 

directives (instructions administratives) destinées à toutes les autorités compétentes 
mentionnées dans ce règlement sera étendue ; cette extension est nécessaire afin de permettre 
de contribuer à l'avenir, par le biais de telles directives, aux travaux des autorités compétentes 
pour le contrôle et l'agrément d'appareils de navigation ainsi qu'aux travaux d'autres autorités 
compétentes mentionnées dans le règlement. 

 
7. Les listes des autorités compétentes, appareils agréés et sociétés spécialisées agréées à tenir 

doivent être actualisées continuellement afin d'assurer une utilité maximale aux autorités 
compétentes, équipementiers de bateaux et à la profession de la navigation. A l'instar du modèle 
d'attestation de montage prévu, les listes sont incorporées aux annexes au Règlement de Visite 
des Bateaux du Rhin. Le Comité du Règlement de visite est chargé, par l'intermédiaire du 
Groupe de travail du Règlement de visite et avec le soutien du Secrétariat, d'assurer l'actualité, 
l'exhaustivité et l'exactitude des listes. Les listes des autorités compétentes, des appareils agréés 
et des sociétés spécialisées agréées conformément aux prescriptions susmentionnées seront 
publiées par la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin sur son site Internet (www.ccr-
zkr.org). 

 
Résolution 

 
 La Commission Centrale, 
 
 constatant que les prescriptions en vigueur concernant les exigences et les contrôles pour les 
appareils radar et indicateurs de vitesse de giration ont fait leurs preuves, 
 
 consciente de la prise en compte des directives correspondantes de la Communauté 
Européenne dans ces prescriptions et souhaitant aboutir à une rédaction aussi concise que possible 
par l'incorporation de références aux normes européennes et mondiales correspondantes, ceci 
pouvant nécessiter à l'avenir des modifications ou compléments supplémentaires en vue de la prise 
en compte du droit communautaire, 
 
 animée par la volonté de réunir en un seul règlement toutes les prescriptions relatives à la 
construction et aux équipements et de réduire le nombre des règlements de la Commission Centrale 
par l'incorporation de ces prescriptions dans le Règlement de Visite des Bateaux du Rhin, 
 
 adopte les amendements aux règlements de la navigation rhénane figurant aux annexes 1 et 
2 à la présente résolution, 
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 abroge les prescriptions concernant les exigences minimales et conditions d'essais relatives 
aux appareils radar de navigation en navigation rhénane de 1990, les prescriptions concernant les 
exigences minimales et conditions d'essais pour les indicateurs de vitesse de giration en navigation 
rhénane de 1990 et les prescriptions relatives à l'installation et au contrôle de fonctionnement des 
appareils radar de navigation et des indicateurs de vitesse de giration en navigation rhénane de 1990 
ainsi que les résolutions 1999-III-12 et 2003-II-23, 
 
 charge son Comité du Règlement de visite, 

• de préparer par l'intermédiaire du Groupe de travail du Règlement de visite, en 
coopération avec le groupe de travail commun des Etats membres de la Commission 
Centrale et de la Communauté Européenne, d'autres amendements et compléments au 
Règlement de Visite des Bateaux du Rhin, notamment ceux appelés par l'évolution de la 
technique et la poursuite de l'harmonisation avec les dispositions communautaires, 

• d'assurer par l'intermédiaire du Groupe de travail du Règlement de visite l'adaptation à sa 
propre initiative des listes des autorités compétentes, appareils agréés et sociétés 
spécialisées agréées conformément aux prescriptions susmentionnées, d'assurer la 
publication de ces listes par le Secrétariat de la Commission Centrale et de lui soumettre 
pour information les modifications apportées à ces listes. 

 
 propose à la Commission européenne de coopérer avec la Commission Centrale afin 
d'assurer aussi à l'avenir l'application de prescriptions uniformes pour l'agrément de type et 
l'installation d'appareils radar et d'indicateurs de vitesse de giration sur toutes les voies de navigation 
intérieure de la Communauté Européenne et sur le Rhin. 
 
 Les amendements au Règlement de Police pour la Navigation du Rhin figurant en annexe 1 et 
les amendements au Règlement de Visite des Bateaux du Rhin figurant en annexe 2 entreront en 
vigueur le 1er décembre 2009. Les prescriptions concernant les exigences minimales et conditions 
d'essais relatives aux appareils radar de navigation en navigation rhénane de 1990, les prescriptions 
concernant les exigences minimales et conditions d'essais pour les indicateurs de vitesse de giration 
en navigation rhénane de 1990, les prescriptions relatives à l'installation et au contrôle de 
fonctionnement des appareils radar de navigation et des indicateurs de vitesse de giration en 
navigation rhénane de 1990 et les amendements ultérieurs à ces prescriptions ainsi que les 
résolutions 1999-III-12 et 2003-II-23 seront abrogés à cette date. Les prescriptions de caractère 
temporaire relatives aux dispositions figurant à l’annexe qui seront encore en vigueur au 
1er décembre 2009 seront abrogées à cette date. 
 




